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L'administration communale d'Anderlecht organise 

un EXAMEN CONCOURS 
en vue du recrutement de

 INGENIEUR INDUSTRIEL 

(H/F)

Dénomination du grade : 
INGENIEUR INDUSTRIEL 

Niveau : 
A1

Catégorie : 
Technique

Service : 
Pour différents services

Département : 
Pour différents départements

Profil de l'emploi



Tâches générales:  
· Assurer le relais entre les différentes cellules: la direction,          

la cellule technique, la cellule administrative et la cellule exécutive

· Concevoir et réaliser des études et des projets 

· Établir des cahiers de charges

· Préparer les dossiers d'adjudication et d'attribution de 

      marchés publics

· Mettre en oeuvre et contrôler l'avancement des travaux 

· Assurer le suivi financier et le contrôle budgétaire

· Assurer le suivi administratif des dossiers

· Contrôler, dans le respect du cahier des charges,         

l'exécution des travaux confiés à des tiers 

· Organiser le travail des cellules technique et administrative

· Gérer les méthodes de travail et formuler des propositions d'amélioration (procédures et autres)

· Rapporter régulièrement au responsable du service

· Participer à des réunions, internes et externes

· Suivre les évolutions règlementaires et implémenter les nouvelles modifications

· Participer à l'élaboration des budgets annuels, pluriannuels et des prévisions budgétaires

· Vous pouvez retrouvez d'autres tâches spécifiques, liées à un certain service, dans le dossier d'information (voir plus loin).



        Compétences générales et                                                                         

techniques : 


· Connaissance du fonctionnement d'un service public technique

· Connaissance et respect des règles de sécurité

· Connaissance de la loi communale et de la loi sur les marchés publics

· Faculté de conceptualisation

· Capacité rédactionnelle dans les deux langues nationales

· Capacité à assurer le suivi financier des dossier

· Sensibilité à la problématique environnementale

· Maitrise des outils informatiques

· En possession d'un permis de conduire B (boîte manuelle)

· Bonne connaissance de la seconde langue nationale 



Compétences relationnelles : 


−        Esprit d'équipe

−        Leadership et autonomie décisionnelle 

−        Bonne communication écrite et orale

−        Sens des responsabilités

−        Motivation et flexibilité

−        Esprit d'initiative et  proactivité

−        Sens de la négociation 

−        Rigueur et précision

−        Capacité d'organisation et de planification

−        Discrétion et loyauté

 

Conditions de participation



                  Diplôme(s) exigé(s) : 
Être de titulaire d'un diplôme de:

 -   Pour le grade d'Ingénieur Industriel dans le Département Cadre de Vie - Développement de la ville - domaine de l'urbanisme: « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil » ou d'un diplôme équivalent à ceux précités. Les diplômes doivent être  reconnus et délivrés par les universités belges, les établissements d’enseignement supérieur belges, par un jury de l’Etat ou l’une des Communautés belges.
Les étudiants de dernière année de leurs études de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil », et ce dans une université belge ou un établissement d’enseignement supérieur belge, peuvent également poser leur candidature.

-       Pour le grade d'Ingénieur industriel dans le Département Bâtiments et Logements – Service d'Etude dans le domaine du bâtiment: de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil » ou d'un diplôme équivalent à ceux précités. Les diplômes doivent être  reconnus et délivrés par les universités belges, les établissements d’enseignement supérieur belges, par un jury de l'État ou l’une des Communautés belges.
Les étudiants de dernière année de leurs études de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil », et ce dans une université belge ou un établissement d’enseignement supérieur belge, peuvent également poser leur candidature.

-      Pour le grade d'Ingénieur industriel dans le Département Cadre de Vie – Espaces publics-technique -Travaux Publics dans le domaine des travaux publics: de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil »  ou d'un diplôme équivalent à ceux précités. Les diplômes doivent être  reconnus et délivrés par les universités belges, les établissements d’enseignement supérieur belges, par un jury de l'État ou l’une des Communautés belges.
Les étudiants de dernière année de leurs études de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil », et ce dans une université belge ou un établissement d’enseignement supérieur belge, peuvent également poser leur candidature.

-     Pour le grade d'Ingénieur industriel dans le Département Cadre de Vie – Espaces publics-technique -Espaces Verts dans le domaine des espaces verts: de « Master Bio-ingénieur » ou d'un diplôme équivalent à celui-ci. Les diplômes doivent être  reconnus et délivrés par les universités belges, les établissements d’enseignement supérieur belges, par un jury de l'État ou l’une des Communautés belges.
Les étudiants de dernière année de leurs études de « Master Bio-ingénieur », et ce dans une université belge ou un établissement d’enseignement supérieur belge, peuvent également poser leur candidature.

-      Pour le grade d'Ingénieur industriel dans le Département Cadre de Vie – Espaces publics-technique – dans le domaine de la coordination : de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel» ou de « Master ingénieur civil » ou de « Master Bio-ingénieur » ou d'un diplôme équivalent à ceux précités. Les diplômes doivent être  reconnus et délivrés par les universités belges, les établissements d’enseignement supérieur belges, par un jury de l'État ou l’une des Communautés belges.
Les étudiants de dernière année de leurs études de « Master en Sciences de l'Ingénieur Industriel » ou de « Master ingénieur civil » ou de « Master Bio-ingénieur », et ce dans une université belge ou un établissement d’enseignement supérieur belge, peuvent également poser leur candidature.



  Connaissances linguistiques : 
Bilingue: français – néerlandais

Au moment de l'engagement, les postulants devront avoir satisfait aux obligations des lois sur l'emploi des langues en matière administrative, coordonnées le 18 juillet 1966.



               Conditions générales : 


· Réunir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice des fonctions. 

· Être d'une conduite répondant aux exigences de la fonction.

· Jouir des droits civils et politiques

· Satisfaire aux lois sur la milice



Remarques



Les candidats  subiront l'examen en français ou en néerlandais selon les critères définis à l'article 21, § 1er, des lois coordonnées le 18 juillet 1866 sur l'emploi des langues en matière administrative.



Offre

- Emploi statutaire 

- Horaire : temps plein (37,5 h./sem.)

- Larges possibilités de formations

- Assurance collective hospitalisation

- Intervention dans les frais de transport en commun (cf. règlement)

 Traitement selon barème:   A1 code 1  -   Mensuel brut minimal-indexé: 2.661,29€ sans prime de bilinguisme

Comment s'inscrire



Envoyer le formulaire d'inscription et autres document demandés (voir dossier d'information) à l'attention du:

Collège du Bourgmestre et Échevins
à l'attention du service GRH - cellule Examen
Place du Conseil 1
1070 Anderlecht 

ou via mail: examen@anderlecht.irisnet.be
Référence à mentionner: «  Examen  N°   5/2010 »     

Le dossier d'information avec le formulaire d'inscription peut être obtenu via:

- le lien http://www.anderlecht.be

 HYPERLINK "http://www.anderlecht.be/...........http://www.anderlecht.be/fvieeco.html?ref=VEemploi.php&anchor=emploi"
 – rubrique « Actualité »
- ou à la demande auprès du service G.R.H., Cellule Examen, Place du Conseil 1 à 1070 Anderlecht 

- ou via mail: examen@anderlecht.irisnet.be

La candidature complète doit être rentrée pour le 20 septembre 2010 au plus tard       

